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Arrêté portant délégation de signature
en matière de contentieux et de gracieux scalfi

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de CENON,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe 

IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment

son article 16 ;

ARRÊTE :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  CHAMPAGNE  Valérie,  Inspectrice  Divisionnaire,  adjointe  au

responsable du service des impôts des entreprises de CENON, à l’effet de signer :

1°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 24 mois et

porter sur une somme sans limitation de montant ;

2°) en matière de remboursement de crédit d'impôt (hors demandes de remboursement de crédit de TVA) dans la

limite de 100 000€.

3°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par demande ; 

Délégation de signature est donnée à Mme CAMPIN Aude, CLERC Maryse, Mme FONS Elisabeth, Inspectrices, à

l’effet de signer :

1°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 24 mois et

porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

2°) en matière de remboursement de crédit d'impôt (hors demandes de remboursement de crédit de TVA) dans la

limite de 60 000€.

Direction générale des Finances publiques
Centre des Finances publiques de Cenon
Service des Impôts des Entreprises de CENON
Avenue du Président Vincent Auriol
33152 CENON
Téléphone : 05 57 80 75 33
Mél. : sie.cenon@dgfip.finances.gouv.fr
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3°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 60 000 € par demande ; 

Délégation de signature est donnée à Mme CAMPIN Aude, CLERC Maryse, Mme FONS Elisabeth, Inspectrices, à

l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60

000 € ;  

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique

territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du

service ;

4°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de

montant ; 

5°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ainsi que pour ester en justice ;

7°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d’office 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet,

dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

- ALEXANDRE Nathalie

- BEUNE Déborah

- BOUAJAJ Abdelkader

- BOUDEY Géraldine 

- CAILLIET Mathilde

- CAROLA Mireille

- CRUZ JIMENEZ Florian 

- DELIAVAL  Raphael 

- DELPORTE Guillaume

- DESPUJOLS Laure

- DURRIEU Stéphanie

- DURY Marie-Annick

- FAURENT Nathalie

- FOURKAL Viviane 

- FRUGIER Emmanuel

- GANTIER Gwenaelle

- GERAUD Nadine

- GERMAIN Gaëlle

- GHABTE Rachid

- HAJDUKOWSKY Régis

- HUBERT Marie-José

- LUBERT Christine

- MARCHANT Anne

- MASSOUBRE Laurence

- PASQUERAULT Christine

- PIERRE Simon

- RAMON Patricia

- ROBARD Clémentine

- ROBARD Maël

- ROBIN Sandrine

- SOULIE Nicolas
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dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques désigné ci-après :

- AYMES Elodie

- BONNIN Isabelle

- CARDONA Estelle

- DAMET Wilfried

- HABACH Dounia

- JACQUIN Marion

- SAUNIER Stéphanie

- YBERT Fabienne

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération ou rejet,

dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées

dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ;

aux contrôleurs et agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé

   CAROLA Mireille

  CRUZ JIMENEZ Florian

  DURRIEU Stéphanie

  FAURENT Nathalie

  GERAUD Nadine

  HUBERT Marie-José

  ROBIN Sandrine

  SOULIE Nicolas

   YBERT Fabienne

          10 000 €

          10 000 €

          10 000 €   

          10 000 €

          10 000 €

          10 000 €

          10 000 €

          10 000 €

          10 000 €

            2 000 €

           12 mois

           12 mois

           12 mois

           12 mois

           12 mois

           12 mois

           12 mois

          12 mois

          12 mois

          12 mois

            40 000 €

            40 000 €

            40 000 €

            40 000 €

            40 000 €

            40 000 €

            40 000 €

           40 000 €

           40 000 €

           40 000 €

Article 4

Ces délégations de signature prennent effet à compter du 1er septembre 2022

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde.
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Article 6

L’arrêté du 3 janvier 2022 portant délégation de signature est abrogé.

A Cenon, le 1er août 2022

Le comptable public, 
Responsable du service des impôts des entreprises 

de Cenon

José LECLAIR
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA REGION NOUVELLE-AQUITAINE ET DU DEPARTEMENT DE LA GIRONDE
SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS D’AUDENGE
15 BD GAMBETTA 
33 980 AUDENGE

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL ET RECOUVREMENT

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers d’AUDENGE,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à  Mme BARQUE Hélène, inspectrice des finances publiques,

Mme RIBEIRO Caroline, inspectrice des finances publiques,  M POUDEROUX Alain, inspecteur des

finances publiques, adjoints au responsable du service des impôts des particuliers d’AUDENGE, à

l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de

montant,  les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de

récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la

limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ,

b) les avis de mise en recouvrement ;
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c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de

payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d)  tous  actes  d'administration  et  de  gestion  du  service  dans  le  cadre  d’un  mandat  de

délégation générale, et notamment la comptabilité du poste.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office

et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet,

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Mme HARY Nathalie Mme DUHAMEL Charlotte
M DEMARLE Dominique M ESCARIEUX Jérémy

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

M REBECA Pedro Mme HERTZOG Audrey Mme RELMY-MADINSKA Carine
M CARRILLO Grégory M PERRIER Thierry Mme TABORET Carolina
Mme QUENDOLO Léa Mme GERAULT Laetitia Mme SCHERER Cindy
M BAUDOUX Thierry Mme LE CANN Gaelle Mme SCHMUCKI Dominique
Mme DAVID Frédérique Mme PRUNIER Sylvie M DUNOUAU Julien
Mme DESCHEMAEKER Isabelle

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses,  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites,  portant  remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites, les prises d’hypothèques et les déclarations de créances, à l’exclusion de la

signature des chèques sur le Trésor ou de la comptabilité: cette exclusion ne vise pas M ENOUF

Arnaud et Mme CARON Sylvie en cas d’absence ou d’empêchement du comptable soussigné ou de

ses adjoints ;

aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :
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Nom et prénom des agents Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de paiement

peut être accordé
M ENOUF Arnaud 10 000€ 9 mois 30 000€
M DAO Cédric 10 000€ 9 mois 30 000€
Mme HO-SUN Murielle 10 000€ 9 mois 30 000€
M GUERIN Thierry 10 000€ 9 mois 30 000€
Mme GUERIN Pascale 10 000€ 9 mois 30 000€
Mme CARON Sylvie 10 000€ 9 mois 30 000€
Mme CARRARA Catherine 10 000€ 9 mois 30 000€

Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses,  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites,  portant  remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer et

les  avis  à  tiers  détenteur,  à  l’exclusion  des  déclarations  de  créances,  des  avis  de  mise  en

recouvrement, des prises d’hypothèques et des chèques sur le Trésor,

aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de paiement

peut être accordé
Mme SAINTAGUET Vanessa 2000€ 9 mois 2 000€
Mme ROUILLARD Laure 2000€ 9 mois 2 000€
Mme LE TUTOUR Véronique 2000€ 9 mois 2 000€
Mme SAINT-GERMAIN Isabelle 2000€ 9 mois 2 000€

Article 5

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer les décisions relatives aux demandes de délai

de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées, aux agents des finances publiques de

catégorie B désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Limite des décisions
contentieuses

Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé
M DEMARLE Dominique 10 000€ 9 mois 3 000€
M ESCARIEUX Jérémy 10 000€ 9 mois 3 000€
Mme DUHAMEL Charlotte 10 000€ 9 mois 3 000€
Mme HARY Nathalie 10 000€ 9 mois 3 000€

DRFIP NOUVELLE-AQUITAINE - 33-2022-08-01-00005 - Délégation de signature du responsable du SIP d'Audenge en matière de contentieux et
de gracieux fiscal 55



Article 6

Le présent arrêté prendra effet au 1er septembre 2022.

Article 7

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la GIRONDE.

A Arcachon, le  01/08/2022
Le  comptable  public,  responsable  de  service
des impôts des particuliers,

Pierre SOULES
Inspecteur principal des finances publiques
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DRFIP NOUVELLE-AQUITAINE

33-2022-07-29-00002

Délégation de signature du responsable du SIP de
Bordeaux en matière de contentieux et de gracieux

fiscal
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PREFECTURE DE LA GIRONDE

33-2022-08-02-00001

Arrêté portant renouvellement d'une habilitation dans
le domaine funéraire - n°22-33-0045 - POMPES

FUNÈBRES RÉGIONALES - Pessac (33600)
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PREFECTURE DE LA GIRONDE

33-2022-07-28-00004

Mise en demeure Yusuf ACAR
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PREFECTURE DE LA GIRONDE

33-2022-08-04-00002

2022-08-04 AP interdiction temporaire accès aux
massifs forestiers communes à dominante forestière
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SGAMI

33-2022-08-04-00001

Arrêté donnant délégation de signature au général de
division Samuel DUBUIS, commandant la région de

gendarmerie Nouvelle-Aquitaine, commandant la
gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité

Sud-Ouest.
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SGAMI SUD OUEST

33-2022-04-04-00016

Arrêté portant création du conseil médical
interdépartemental du SGAMI Sud Ouest
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SGAMI SUD OUEST

33-2022-07-05-00005

Arrêté portant modification du conseil médical
interdépartemental du SGAMI Sud-Ouest
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